
D'AUCUNS diront qu'il fal-lait s'y attendre. La circu-laire 0006/ MENEC/ SGdu 30 janvier 2017 du mi-nistre de l'Education na-tionale n'a pas été du goûtdes enseignants. Encoremoins du goût du grandnombre d'entre eux, quisont absents des salles declasses depuis le 31 octo-bre dernier à cause desgrèves. Du Syndicat del'Education nationale(Sena) à la Convention na-tionale des syndicats dusecteur éducation  (Cona-sysed) – en grève depuislors –, la note est jugée "il-légale" et "inopportune",tant elle ne fait qu'enveni-mer des rapports déjà ten-dus avec la tutelle.C'est du reste l'avis du se-crétaire général du Sena,Fridolin Mve Messa, quivoit cette décision de la tu-telle comme un coup de
"poignard dans le dos". Ce,d'autant plus que lui et lessiens travaillent actuelle-ment dans des commis-sions  bipartites , en vued'une sortie de crise. Descommissions instituéespar le ministre FlorentinMoussavou, à la suite deséchanges qu'il a initiésavec les syndicats de sondépartement, en novem-bre dernier.
« Au Sena, nous pensons
que le ministre nous a tra-
his, et qu'il nous met à mal
avec nos membres. Nous
sommes le seul syndicat qui
a accepté le dialogue avec
le ministre, à la suite des sé-
ries de rencontres qu'il a
initiées. Au moment où le
ministre prend cette circu-

laire, le Sena est dans la
commission qui prépare les
réformes sur l'ENS (Ecole
normale supérieure). Nous
sommes aussi dans la com-
mission qui réfléchit sur la
Journée de l'enseignant, et
celle portant sur la dota-
tion rapide des établisse-
ments en tables-bancs. On
n'a pas rompu le dialogue.
Malheureusement, dans le
même temps, le ministre
prend une circulaire  inop-
portune. Une note qui, au
lieu de ramener la séré-
nité, ne fait que mettre de
l'huile sur le feu. Ce n'est
pas ce type de mesure qui
fera repartir les ensei-
gnants en classe, mais des
actions fortes de la part du
gouvernement», s'indigneM. Mve Messa. Même son de cloche chezLouis-Patrick Mombo, dé-légué administratif de laConasysed. Il parle luiaussi d'une décision sans
"fondement  juridique".  Ilexplique que « la grève ne
constitue pas une faute
professionnelle» à mêmede conduire à des sanc-tions comme celles évo-quées dans la circulaire.Mieux, que « l'article 71 de
la loi 1/ 2005 portant Sta-
tut général de la Fonction
publique interdit la sus-
pension de solde lorsque la
grève a un lien avec la ré-
munération due.» Ce quisemble être le cas de cesorganisations syndicales. Toutes ces entités s'ap-puient, du moins, sur cetargument, en égrenant lesrevendications qui onttrait aux salaires dansleurs cahiers de revendi-cations respectifs (rap-pels de soldes, vacations,Prime d'incitation à laperformance, etc.)Interrogé, enfin, sur la

non-application du ser-vice minimum de la partde leurs syndiqués, atti-tude tout aussi illégaleselon les textes, FridolinMve Messa dit, pour sa
part, qu'en rentrant engrève, « nous avions signi-
fié à la tutelle que ce serait
le corps administratif qui
procédera au service mini-
mum, et non les ensei-

gnants qui seront hors des
salles...La loi 18/92 dit que
c'est le syndicat qui dé-
clenche la grève qui met en
place un service mini-
mum», conclut-il.

" Illégale " et " inopportune "
Réactions des enseignants face la note circulaire
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Certains enseignants syndi-
qués brillent, pendant toute
l’année académique, par
leur quasi-absence des
salles de classes, et se dé-
tournent de leurs missions
premières : former la jeu-
nesse et transmettre le sa-
voir. Par contre, ils sont
toujours présents à toutes
les réunions ou assemblées
générales de leurs cen-
trales.

SUSPENSION immédiatede solde pour les ensei-gnants n'assurant pas ef-fectivement leurs cours.C'est l’une des mesures fi-gurant sur la note circu-laire dans ministre del’Education nationale, Flo-rentin Moussavou. Une dé-cision qui arrive comme uncoup de massue, et un brasde fer engagé avec les en-

seignants qui jurent ne pascéder à "l'intimidation".Après moult tentatives denégociations infruc-tueuses, la tutelle prise à lagorge décide de franchir lepas en prenant des sanc-tions fortes. Elle estimeavoir suffisamment donnéde gages de bonne volontéafin que le "conflit" se dé-noue rapidement, au nomde l'avenir de nos enfantsqui, demain, doivent assu-

rer la relève. A l’origine de ce statu quo,il semblerait qu'il y ait unecatégorie d'enseignantsqui a fait de la revendica-tion syndicale une "profes-sion", au détriment de cepourquoi ils sont payéschaque fin de mois : ensei-gner. Il y a certes la libertésyndicale, un droit fonda-mental reconnu par la loiet qui permet de défendredes droits et intérêts du

travailleur par une actionsyndicale, alors qu'encontrepartie, ils reçoiventune rémunération. Elle estce qui est rétribuée à unepersonne en contrepartied'un travail effectué ousimplement d'un servicerendu. Or, le constat fait démontreque certains enseignantsne sont quasiment plus àleurs postes de travail pourjustifier les salaires qui

leur sont versés par l’Etatemployeur. A priori, cettedécision s'applique à cesenseignants qui, au coursd'une année académique,n’ont pas touché la craiecomme le leur exige lecontrat qui les lie à l’Etat. Il se dit que certains d'en-tre eux n’ont mis les piedsà l’école que le jour de larentrée des classes. Com-ment alors peuvent-ils ex-pliquer et justifier cetteattitude vis-à-vis d’une tu-telle désormais décidée àuser du bâton après avoirservi la carotte ?À noter que d'après lestextes portant réglementa-tion de la Fonction pu-blique, les journées degrève ne sont pas rémuné-rées. Seuls sont versés auxagents en grève les presta-tions familiales, les supplé-ments pour charge defamille et l’aide au loge-ment. Le service minimumétant rémunéré dans lesconditions normales.

Plus syndicalistes qu’enseignants
R.H.A
Libreville/Gabon

Certains enseignants sont plus visibles aux AG qu'en salles de classe.
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•Tabagisme
L'exposition indirecte,
un danger !

Sortir pour fumer une ci-garette pourrait s'avérerinsuffisant pour protégerla santé des non-fumeurs,selon une étude effectuéechez des souris montrantqu'une exposition indi-recte à la fumée du tabacserait elle aussi nocive.On parle d'exposition in-directe (ou "third-hand
smoke" en anglais) pourdésigner le contact avecles résidus laissés par lafumée du tabac sur lesmeubles, les rideaux oules murs par exemple.Elle est différente du ta-bagisme passif quiconsiste à inhaler, de ma-nière involontaire, lafumée dégagée par un ouplusieurs fumeurs et dontles dangers sont déjà bienconnus.•Religion 
Le pape pour la "culture
de la vie" Le pape François a ap-pelé, dimanche, à défen-dre la "culture de la vie"face à "la logique du dé-
chet et à la baisse démo-
graphique", et à prierpour les enfants "menacés
par l'interruption de gros-
sesse et les personnes en
fin de vie...Chaque vie est
sacrée. Faisons avancer la
culture de la vie comme
réponse à la logique du
déchet et à la baisse dé-
mographique", a déclaréle pape à l'occasion de laJournée mondiale de lavie.•Technologies 
Le vélo partagé
conquiert la Chine Louer un vélo via une ap-plication mobile, puis lelaisser n'importe où, letout pour moins de 20centimes d'euros del'heure: ce nouveau typede vélopartage exploseen Chine et ses ambitieuxpromoteurs espèrentdésormais exporter cemodèle à l'international.•Musique 
La der de Black Sabbath !Après avoir craché les dé-cibels pendant près d'undemi-siècle, le groupepionnier du heavy metalBlack Sabbath a conclusamedi soir sa dernièretournée mondiale avecun ultime concert à Bir-mingham, où tout avaitcommencé en 1968.
Rassemblés par F.B.E.M
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